
Ville de Mont de Marsan

Liste des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 2 mars 2023

N° Objet : Vote du conseil Municipal : 

1 Procès-verbal de la séance du 2 février 2023. Unanimité

2 Compte rendu des décisions du Maire. Unanimité

3 Présentation du rapport sur la situation en
matière d'égalité femmes/hommes – Année 2022. Prend acte.

4 Mise à jour du tableau des effectifs. Unanimité

5 Recrutement d'agents contractuels pour
remplacer des agents publics momentanément

indisponibles.
Unanimité

6 Modification de la Charte de la Vie Associative. Majorité
26 POUR

7 CONTRE 
(Jean-Baptiste SAVARY, Céline PIOT, Alain BACHE,
Françoise CAVAGNE, Frédéric DUTIN, Françoise

LATRABE, Benoît PIARRINE)

2 ABSTENTIONS 
(Mathieu ARA, Geneviève DARRIEUSSECQ)

7 Don d'œuvres et d'éléments techniques
provenant de l'atelier du sculpteur Christophe

Charbonnel au Musée Despiau-Wlérick.
Unanimité

8 Convention de partenariat « Culture et Santé »
avec le Centre Hospitalier Intercommunal de

Mont de Marsan et du Pays des Sources pour le
développement d’actions artistiques et culturelles

durant la période 2023-2026.

Unanimité
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9 Syndicat Mixte du Conservatoire des Landes –
modification des statuts et désignation de

représentants.

Désigne 

34  POUR
1 CONTRE (Benoît PIARRINE)

10 Attribution des bourses de l'école de musique et
de danse pour l'année scolaire 2022/2023.
Désignation des représentants du Conseil

Municipal

Unanimité

11 Rétrocession de voirie dans le domaine public
communal – parcelles BN 2896, 2890 et 2901.

Unanimité

12 Attribution d'une aide à l'achat d'appareil de
piégeages des moustiques tigres.

Majorité
34 POUR

1 CONTRE (Benoît PIARRINE)

13 Débat d'Orientations Budgétaires 2023. A l’unanimité, 
Prend acte du débat

14 Fonds de concours de la Ville de Mont de Marsan
pour l'aménagement de l'Entrée Nord Ouest
réalisé par Mont de Marsan Agglomération.

Unanimité

15 Couverture des courts de tennis à la Hiroire –
Approbation du projet et du plan de financement.

Unanimité

Toutes nos délibérations, décisions et informations complémentaires sont en ligne sur notre site
internet : http://www.montdemarsan.fr

Fin de séance 20 h 10
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